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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

VENDREDI 28 janvier 2005

Ordre du jour 

205-1 - Culture – Programmation de la bibliothèque médiathèque – Comité de pilotage


305-2 - Culture – Finances – Convention de partenariat 2005 avec Pétra Neué


305-3 - Culture – Adhésion à la démarche YA D'AR BREZONEG


505-4 - Economie – Adhésion à la démarche Qualiparc – Avis de principe


705-5 - Economie – Projet de la SARL GUIVALO "LA PLOERINOISE" à Kermaria


805-6 - Finances – Délibération prébudgétaire – Budget primitif principal – Budget primitif annexe de l'assainissement


905-7 - Institution – Délégation générale au maire


1205-8 - Institution – Convention relative à la gestion des biens du mobilier urbain présent sur le périmètre de transport urbain


1205-9 - Scolaire – Social – Projet triennal de lutte contre les accidents domestiques


1405-10 - Sport – Travaux d'éclairage de l'aire du terrain d'entraînement de Leslégot – Demande de subvention du Fonds d'Aide à l'Investissement


1505-11 - Urbanisme – Révision du plan local d'urbanisme de Vannes – Avis



Informations générales

Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 21 janvier 2005, s’est réuni le 28 janvier 2005, en session ordinaire en mairie.
Présents (23) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Flora RIMBERT, Bernard TUAL, Christian LE ROY, Jean Yves LATOUCHE, Sylvaine LE JEUNE, Marylène PISIGO, Gilles LE CALONNEC, Jeannine DESFOSSEZ, Bernard LAMOTTE, Claudine STEPHANT, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER, Françoise MOURAUD

Absents ayant donné pouvoir (4) : Gérard LE GAL, Régine LE FEVRE, Edith JAN, Liliane BERTHAULT respectivement à Bernard TUAL, Danielle NICOLAS, Claudine LE GALLIC, Jean Yves LE MOIGNO

Absents (0) : Néant

Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS 

Approbation du procès verbal de la séance précédente : Unanimité
Délibération du 28 janvier 2005

05-1 -  Culture – Programmation de la bibliothèque médiathèque – Comité de pilotage


Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 6 juillet 2001, l'assemblée avait approuvé une programmation pluriannuelle des équipements publics communaux, comportant notamment la création d'un espace de vie culturelle et de rencontre particulièrement attendue des Plescopais.

Le 16 novembre 2001, les conseillers avaient retenu la place de la mairie, et plus particulièrement l'ancienne longère d'Armand GUILLO, comme lieu d'accueil idéal de la future bibliothèque-médiathèque.

Depuis, afin d'élaborer un programme fonctionnel pertinent, l'assemblée avait approuvé le principe du recours à un programmiste chargé :

· d'identifier et de quantifier très exactement les réels besoins de la commune à court, moyen et long terme ;

· de définir en conséquence :

· dans un premier temps, un programme répondant à ces besoins ;

· et dans un second temps, un programme répondant aux exigences des financeurs ;

· d'évaluer l'option la plus pertinente – programme subventionné ou non – au regard du coût de l'investissement et des frais induits de fonctionnement générés par l'un ou l'autre des projets. 

Après consultation de plusieurs cabinets, nous avons retenu la direction départementale de l'Equipement pour mener à bien cette mission, ainsi que pour assurer la conduite de l'opération.

Il apparaît aujourd'hui opportun de constituer un groupe de pilotage associant deux bénévoles de l'actuelle bibliothèque à l'intégralité de la démarche.

Principales remarques : 

Danielle NICOLAS précise à Claudine STEPHANT qu'il n'est pas prévu de changer de lieu d'implantation. Christian GASNIER ajoute qu'il était effectivement important de se poser la question mais que les capacités du site sont aujourd'hui suffisantes pour un projet évolutif.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Culture, communication et animation" du 20 janvier 2005, " le conseil municipal est invité à :

· désigner ainsi qu'il suit et à bulletin secret les membres du comité de pilotage de la bibliothèque-médiathèque :

Titulaires

Suppléants

Vote

Plescop l'avenir ensemble : Jean Yves LE MOIGNO, Danielle NICOLAS, Gérard BEAULIEU, Liliane BERTHAULT

Plescop demain : Françoise MOURAUD, Claudine STEPHANT

Plescop l'avenir ensemble : Claudine LE GALLIC, Edith JAN

Plescop demain : Jeannine DESFOSSEZ

P : 27

C : 0

A : 0

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 28 janvier 2005

05-2 -  Culture – Finances – Convention de partenariat 2005 avec Pétra Neué

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant : 

Afin de promouvoir l’image de PLESCOP comme une commune à la vie associative riche, diversifiée, dynamique et ouverte à la culture, bretonne notamment, la commune soutient depuis 9 ans l'association PETRA NEUE dans l'organisation du ROUE WAROCH.

Cette manifestation a pour but d'accompagner les jeunes musiciens en les conseillant pédagogiquement ; elle assure également la promotion de la danse et de la langue bretonne, en maintenant par ailleurs des prix d'entrée modestes donc attractifs.

Depuis 2001, un partenariat est formalisé sous la forme d'une convention. Cette année, il est convenu de renouveler cette convention dont les caractéristiques principales seraient les suivantes et qui tient compte de l’accueil d’un compositeur interprète malgache de réputation internationale : Erick MANANA.

L'association s'engage à :

· Promouvoir l'image de la commune au travers des différentes actions qu'elle mènera ( interventions médiatiques du type TV et radios ), en diffusant notamment son logo sur les divers supports qu'elle utilise pour faire connaître le ROUE WAROCH . Certains prix porteront l’appellation «  partenariat de la commune de Plescop » .

· Ouvrir ses portes à un large public, à des prix raisonnables.

En contrepartie, la commune s'engagerait à :

Moyens financiers : Verser une subvention de fonctionnement d'un montant de 2 600  €.

Moyens humains : Soutenir l'activité de l'association par une aide logistique (entretien, transport, etc.) assurée par le service technique et estimée à 1 800 € en 2005.

Moyens matériels : Mettre les locaux et les matériels nécessaires à disposition dans les conditions habituelles pour les associations de PLESCOP.

Annexe : Convention de partenariat

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Culture, communication et animation" du 20 janvier 2005, " le conseil municipal est invité à :

· approuver les termes du partenariat précité, qui sera formalisé par une convention ;

· dire que les crédits nécessaires seront inscrits à l'article 6574 du budget primitif 2005 ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 28 janvier 2005

05-3 -  Culture – Adhésion à la démarche YA D'AR BREZONEG

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :


I. CONTEXTE ET ACTEURS DE LA CHARTE

L'office de langue bretonne est un organisme officiel créé en 1999 à l'initiative du Conseil régional de Bretagne avec le soutien du Ministère de la Culture et de la Communication. Il a pour objectif la définition et la mise en œuvre des actions à entreprendre pour la promotion et le développement de la langue bretonne dans tous les domaines de la vie sociale et publique. 

Il est structuré autour de 5 services :

1- Agence de développement : chargée de promouvoir la langue bretonne dans tous les secteurs de la société, elle coordonne l'accord et le processus de labellisation des communes.

2- Observatoire de langue bretonne : cet organe effectue des recherches sur l'actualité et le devenir de la langue bretonne.

3- Patrimoine linguistique : son domaine d'intervention, très étendu, touche notamment à la toponymie et la normalisation de la langue. Il a réalisé la première carte en langue bretonne.

4- Traduction-Conseil : Son domaine d'intervention est également varié : sites internet, catalogues d'expositions, plaquettes publicitaires, menus, etc.

5- TermBret, centre de terminologie : il accompagne le développement de langue dans les nouveaux domaines qui s'ouvrent à elle. 

Dans ce contexte, l'Office a donc lancé il y a trois ans la campagne "YA D'A BREZHONEG" (Oui à la langue bretonne), à destination des acteurs sociaux de Bretagne, qui prend la forme de l'adhésion à une charte. A ce jour, plus de 500 structures sont signataires de cet accord, dont plus de la moitié viennent du monde économique.

Fort de ce succès, l'Office a aujourd'hui souhaité ouvrir cette campagne aux communes de Bretagne.


II. CONTENU DE LA CHARTE

A) la charte repose sur le principe de la labellisation

Afin d'être éligibles à l'un des 3 labels "Ya d'ar brezoneg", les communes doivent mener à bien un certain nombre d'actions parmi les 28 qui leur sont proposées : 

1. Mise en place de panneaux bilingues aux entrées et sorties de la commune (police et taille de caractère identiques pour les 2 langues)

2. Cartons d'invitation bilingues pour les manifestations culturelles organisées par la mairie

3. Message bilingue sur le répondeur de la mairie

4. Mise en ligne d’une version bretonne du site internet de la mairie

5. Cartes de visite bilingues pour les élus en faisant la demande

6. Papier à en-tête bilingue

7. Mise en place de plaques de rue bilingues

8. Logo de la mairie bilingue

9. Editorial bilingue dans le magazine municipal

10. Cartons d'invitation bilingues pour les manifestations organisées par le maire (en dehors du seul champ culturel)

11. Signalétique bilingue à l’extérieur et à l’intérieur de la mairie

12. Signalétique bilingue externe sur les bâtiments dépendant de la mairie

13. Mise en valeur bilingue du patrimoine de la commune

14. Mise en place d’une signalétique directionnelle bilingue sur le périmètre de la commune

15. Participer à la campagne annuelle de promotion des cours de breton pour adultes (article dans le bulletin municipal, diffusion des affiches,…)

16. promotion par la mairie de l'accord « Ya d’ar Brezhoneg » auprès des entreprises, commerces et associations de la commune

17. Marquage bilingue sur les véhicules de la mairie et/ou le matériel

18. Mise à disposition du public de formulaires bilingues pour les actes les plus courants (mariage, naissance, décès, etc.)

19. Information donnée au public quant à possibilité d’avoir une cérémonie de mariage bilingue

20. Missionner l’office de la langue bretonne pour la réalisation d’une étude toponymique de la commune avec pour objectif la mise en place d’une signalisation respectueuse du patrimoine linguistique de la commune

21. Réalisation d’une enquête sur la connaissance du breton par le personne communal

22. Financement d’actions de formation professionnelle permettant au personnel municipal volontaire d’apprendre le breton ou de se perfectionner en breton

23. Possibilité clairement signalée dans les services municipaux d’assurer un accueil en breton pour le public

24. Réalisation d’une enquête auprès des parents d’élèves de la commune afin de mesurer la demande sociale en matière d’enseignement bilingue

25. Aide financière et/ ou technique à l’installation ou au développement d’une filière bilingue dans la commune

26. Aide financière pour les établissements commerciaux optant pour un réel bilinguisme

27. Opter pour un bilinguisme systématique pour toute nouvelle signalétique

28. Signature d'un contrat de mission avec l'OLB pour inscrire l'action dans la durée et en assurer le suivi

Les signataires de la charte ont le choix entre trois niveaux de labellisation :

1- Niveau 1 : la commune doit réaliser au moins 5 actions parmi les 28 proposées. L'action n°1 est obligatoire.

2- Niveau 2 : la commune doit réaliser au moins 5 actions parmi les 28 proposées. Les actions 1, 2, 3 et 7 sont obligatoires.

3- Niveau 3 : la commune doit réaliser au moins 5 actions parmi les 28 proposées. Les actions 1, 2, 3, 7, 8, 16, 18, 26 et 28 sont obligatoires.

La commune choisit le délai qu'elle entend se donner pour chaque action (1 à 3 ans). A l'échéance, le label est accordé si les actions sont réalisées; à défaut, elle peut être maintenue sur la liste des communes en voie de certification après adaptation du délai.


B) Le choix de notre niveau de certification

Il est proposé à l'assemblée d'adhérer à la charte en vue d'une certification "Ya d'ar Brezhoneg 01" comprenant les actions et les délais suivants :

· n°1 : panneaux bilingues d'entrée de ville est obligatoire
1 an

· n°10 : cartons d'invitation bilingues pour les manifestations organisées par le maire (en dehors du seul champ culturel)
1 an

· n°15 : participer à la campagne annuelle de promotion des cours de breton pour adultes (article dans le bulletin municipal, diffusion des affiches, etc.)
1 an 

· n°16 : promotion de l'accord auprès des entreprises, commerces et associations de la commune
1 an

· n°24 : enquête auprès des parents d'élèves de la commune afin de mesurer la demande sociale en matière d'enseignement bilingue
1 an

Principales remarques : 

Nelly FRUCHARD confirme à Claudine STEPHANT que le questionnaire sera adressé à tous les enfants de la commune, qu'elle que soit l'école.

Jeannine DESFOSSEZ s'étonne de la vivacité de la défense de la langue bretonne, dans la mesure où l'Alsacien, par exemple, se porte bien, sans qu'aucune action de cette ampleur ne soit engagée.

Claudine STEPHANT et Bernard JOUET rappellent que l'histoire est toutefois différente et Nelly FRUCHARD ajoute qu'il s'agit de préserver une culture toujours fragile.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Culture, communication et animation" du 20 janvier 2005, " le conseil municipal est invité à :

· approuver l'adhésion à la charte Ya d'ar Brezhoneg dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 28 janvier 2005

05-4 -  Economie – Adhésion à la démarche Qualiparc – Avis de principe

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

I. L'HISTORIQUE DU PROJET QUALIPARC

A) Un diagnostic sévère mais juste : 

Confronté à la multiplication des parcs d'activités notamment le long des axes routiers, le conseil régional de Bretagne a mené une vaste étude sur les zones d'activités, de 1997 à 1998, et a relevé à cette occasion des carences importantes :

· une insuffisance de réflexion lors de leur phase d'implantation ;

· un manque de gestion et de suivi quotidien par les acteurs socio-économiques ;

· de fortes déficiences corrélatives en matière de gestion du paysage, de l'eau et des déchets.

B) Le choix d'une réponse globale et concertée

En juillet 1999, le conseil régional de Bretagne, les quatre départements bretons, l'Etat, l'Europe et les chambres de commerces et d'industrie de Bretagne se sont associés autour d'un projet dénommé "Bretagne Qualiparc", qui vise à l'amélioration des parc d'activités, en intervenant dans un premier temps sur des zones témoins, en partenariat étroit avec l'ensemble des acteurs socio-économiques de la région (Collectivités locales, CCI, Agences de développement, entreprises, etc.).



II. LA DEMARCHE QUALIPARC


A) Des objectifs ambitieux

Le projet Qualiparc a pour ambition d'atteindre les objectifs qualitatifs suivants par des incitations financières importantes :

· lancer une dynamique d'amélioration (requalification) de la qualité environnementale des zones d'activités, concertée à l'échelle régionale ;

· renforcer l'attractivité et la compétitivité des parcs d'activités de Bretagne ;

· favoriser la cohérence des dispositifs de soutien financier aux collectivités locales.


B) Une méthodologie rigoureuse

Quelle que soit la nature de l'opération envisagée (création, extension ou requalification), la réflexion doit porter sur l'ensemble du parc d'activités, son environnement naturel et urbain, dans la structure intercommunale, dans le Pays et le département.


1) Phase d'études préalables 

Elle consiste à brosser un diagnostic (pour les extensions/requalifications) ou une étude d'opportunité et de pré-faisabilité (pour les créations) portant notamment sur :

· les aménagements paysagers ;

· la signalétique, le mobilier urbain ;

· l'effacement des réseaux, l'éclairage public ;

· la gestion des déchets industriels banals ;

· l'intervention sur les réseaux d'eaux pluviales.

Ces études sont assorties de financements incitatifs plafonnés à :

· 12 000,00 €, pour les créations ;

· 16 000,00 €, pour les extensions/requalifications.


2) Phase d'études pré-opérationnelles :

Elle consiste à mener des études pré-opérationnelles, opérationnelles, réglementaires (loi sur l'eau, maîtrise d'œuvre, charte ou cahier des prescriptions, etc.) portant également et notamment sur les points sensibles déjà évoqués.

Ces études sont assorties de financements incitatifs plafonnés à :

· 10 000,00 €, pour les créations ;

· 20 000,00 €, pour les extensions/requalifications.


3) Phase de travaux :

Résultante des études, cette phase est assortie de financements incitatifs plafonnés à :

· 210 000,00 €, pour les créations ;

· 240 000,00 €, pour les extensions/requalifications.

Les partenaires que sont le conseil régional, le conseil général et la chambre de commerce et d'industrie sont bien entendu associés à chaque étape du projet.

Par ailleurs, il convient de souligner que ce dispositif peut être complété par un volet "aide directe" dont bénéficient les entreprises impliquées dans les opérations de requalification, ce qui ouvre des perspectives participatives.

III. LA CONCRETISATION DU PROJET A PLESCOP


A) L'espace d'activités de Plescop-Tréhuinec 

Créé en 1981, cet espace a réellement pris son essor vers la fin des années 90. Il reste que des travaux de requalification sont aujourd'hui nécessaires afin notamment de mieux paysager les espaces, en particulier en bordure de la route départementale n°779, et d'achever les travaux définitifs (voirie, éclairage public, etc.), en particulier sur le secteur central le plus ancien.

L'association des artisans à la rédaction d'une charte de bonne conduite respective est également très fortement souhaitable.

La démarche doit donc être globale et participative.


B) L'espace tertiaire de Kerluherne

Créé en 1994, par la requalification juridique de cet espace agricole en espace tertiaire, cet ensemble bénéficie d'un fort potentiel qui pourrait le placer parmi les grands secteurs tertiaires du Pays de Vannes.

Il convient donc d'inciter fortement les futurs constructeurs à préserver ces perspectives qualitatives, au moyen d'un cahier des charges pertinent. 


Afin de développer ces secteurs économiques dans une logique de développement durable qui sous-tend le dispositif Bretagne Qualiparc, il apparaît plus que jamais nécessaire de recourir notamment aux compétences d'un architecte-paysagiste, la majeure partie des études réglementaires ayant déjà été menées.

Principales remarques : 

Après que Bernard DANET a précisé le périmètre d'étude (du giratoire de Kerluherne au giratoire de Kermaria, et du bâtiment LE ROUX jusqu'au ruisseau du Moustoir, y compris la RD 779), Christian GASNIER précise que cette démarche peut aujourd'hui être engagée dans la mesure où une grande partie de l'espace est desservi en assainissement collectif. Il souligne la bienveillance du conseil général par rapport à l'intégration de la RD 779 dans le périmètre d'étude.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 18 janvier 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver l'adhésion de la commune à la démarche Bretagne Qualiparc ;

· se doter de toutes les compétences nécessaires pour développer l'espace d'activités de Plescop Tréhuinec et le parc tertiaire de Kerluherne dans une logique qui prend mieux en compte le paysage et les problématiques environnementales, en recourant notamment aux compétences d'un architecte-paysagiste ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 28 janvier 2005

05-5 -  Economie – Projet de la SARL GUIVALO "LA PLOERINOISE" à Kermaria

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

La SARL GUIVALO "LA PLOERINOISE" a exprimé l'intention de développer son activité dans des bâtiments d'une surface de 533 m² environ, à réaliser sur un terrain privé de 3000 m² qui jouxte le giratoire de Kermaria.

En raison du coût de l'opération, 557 000,00 € HT, M. Patrick RENARD, gérant de la société, s'est déclaré intéressé par le recours à BATIROC, une société de crédit-bail immobilier qui a accepté le financement de ce programme.

Il convient donc aujourd'hui d'autoriser la société BATIROC à se substituer à la commune, en qualité d'organisme relais, et de solliciter dans ce cadre les subventions auprès du conseil régional de Bretagne et du conseil général du Morbihan, à charge pour celle-ci de les rétrocéder à l'entreprise (CGCT, R.1511-19 et R.1511-21).

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 18 janvier 2005, le conseil municipal est invité à :

· autoriser le principe de l'opération dans les conditions précitées ;

· autoriser la société BATIROC à solliciter les subventions afférentes auprès du conseil régional de Bretagne et du conseil général du Morbihan, pour le compte de la SARL GUIVALO "LA PLOERINOISE" ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 28 janvier 2005

05-6 -  Finances – Délibération prébudgétaire – Budget primitif principal – Budget primitif annexe de l'assainissement

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant : 

La période précédant le vote des budgets communaux donne très souvent lieu à des délibérations pré-budgétaires qui n'engagent pas fortement les finances communales et qui permettent néanmoins à la commune de poursuivre efficacement ses missions. Cette année, il convient de réserver des crédits tant en fonctionnement qu'en investissement : 

I. Solidarité avec l'Asie (Budget primitif principal)

Ces dernières années, des pays ont subi de véritables catastrophes humanitaires qui ont suscité la bienveillante compassion de nombreux pays occidentaux. Sous l'effet d'un écho médiatique sans précédent, ces mêmes pays ont aujourd'hui pris conscience que le mot "solidarité" ne pouvait se satisfaire de cette simple compassion et qu'il convenait d'aider dignement les pays d'Asie touchés par le séisme. Sans céder à un effet de mode, compte tenu de l'ampleur de la catastrophe, nous souhaitons participer à cet élan solidaire en versant la somme de 4700 euros à l'association des amis de Ceylan, située à Lorient, qui a fait le choix de s'investir dans la reconstruction de maisons sur le district de Matara dans le Sri Lanka (61 000 hbts env.).

II. Classe de découverte de l'école Cadou (Budget primitif principal)

Par lettre du 9 novembre 2004, le directeur de l'école primaire publique RG Cadou a sollicité la participation de la commune aux frais de séjour d'une classe transplantée à Paris.

Ce séjour d'une semaine donnera l'occasion aux 30 élèves de CM2 de découvrir des lieux ou des monuments qui jalonnent l'histoire de France : la Seine, Notre Dame, le Louvre, le jardin des Tuileries, le château de Versailles, Montmartre, l'Arc de Triomphe, la tour Eiffel, le muséum d'histoire naturelle, le musée des arts et métiers, la cité des Sciences, etc.

III. Installation d'un dispositif de sécurité vol/incendie (Budget primitif principal)

Par délibération du 15 novembre 2004, le conseil avait modifié le budget primitif 2004, en ouvrant des crédits complémentaires au compte DI 23 (+29 000 euros) afin de financer l'installation d'un dispositif de sécurité vol/incendie dans plusieurs bâtiments communaux.

La consultation des entreprises n'ayant pas abouti dans les délais espérés, ces crédits n'ont pu être engagés (reportés) ; il convient en conséquence d'ouvrir de nouveau des crédits sur le budget primitif 2005, en les portant toutefois de 29 000 euros à 38 000 euros.

IV. Salon d'hiver (Budget primitif principal)

La commune de Plescop a initié l'implantation d'une maison des personnes âgées, la Chesnaie, dans un ensemble paysager accueillant, à proximité de la maison de l'enfance. Cet équipement, construit par Vannes Golfe Habitat et géré par la Mutualité du Morbihan, devrait être opérationnel à partir du mois de mars 2005. Comme convenu, nous avons décidé de favoriser un service de qualité à nos anciens en leur permettant de bénéficier d'un salon d'hiver d'un montant de 2500 euros TTC dés leur entrée dans la structure.

Cette démarche pourrait être complétée par une participation des enfants des écoles plescopaises à la réalisation d'un vitrail décoratif.

V. Mobilier de bureau (Budget primitif principal)

La négociation pour l'acquisition de mobilier de bureau envisagée en fin d'année n'ayant pu aboutir, la somme n'a pu être engagée ; il conviendrait en conséquence d'ouvrir dès maintenant des crédits à cet effet au budget primitif 2005, à hauteur de 5 300 euros, afin de bénéficier de tarifs attractifs.

VI. Desserte de l'espace de Plescop-Tréhuinec et autres (Budget primitif annexe de l'assainissement)

L'importante actualisation des marchés de travaux de la station d'épuration (2,5% du montant global) ayant épuisé l'ensemble des crédits 2004 devant être engagées sur 2005, il convient d'ouvrir dès aujourd'hui des crédits nouveaux pour honorer les engagements réalisés en 2004 devant être réglés sur le premier trimestre 2005.

Cette décision pré-budgétaire concerne le budget primitif annexe de l'assainissement.

Principales remarques : 

- Solidarité avec l'Asie
Nelly FRUCHARD précise que le choix s'est porté de préférence sur une association menant des actions concrètes et rappelle la soirée de solidarité qui sera organisée le 4 février 2005.

Bernard JOUET attire l'attention sur la position des ONG qui sollicitent l'arrêt du versement des aides, ainsi que sur une émission télévisée qui s'est faite l'écho du travail de l'association des amis de Ceylan.

Nelly FRUCHARD rappelle le travail très concret de l'association, qui s'inscrit dans la durée en favorisant la reconstruction.

- Salon d'hiver
Un débat s'instaure sur l'opportunité d'acquérir une fontaine ou de mener une action pédagogique intergénérationnelle qui consisterait à faire réaliser un vitrail décoratif par les enfants des écoles plescopaises. Il est donc proposé d'acquérir d'ores et déjà la fontaine, puis d'engager le projet de réalisation du vitrail, qui pourra voir le jour si son coût reste raisonnable.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 18 janvier 2005, le conseil municipal est invité à :

· réserver, au budget primitif principal :

·  un crédit de 4 700 euros au compte DF 6574 du budget primitif principal 2005 au bénéfice de l'association des amis de Ceylan, située à Lorient, en vue de participer à la reconstruction d'une partie du district de Matara, gravement touché par le séisme asiatique ;

· un crédit de 1 302 euros au compte DF 6574 du budget primitif principal 2005 afin de financer la classe transplantée des CM2 de l'école RG Cadou de Plescop ;

· un crédit de 38 000 euros au compte DI 23 (P. 50) pour l'installation d'un dispositif de protection vol/incendie par la société EFF SYSTEMES ;

· un crédit de 2 500 euros au compte DF 6232 pour l'aménagement du salon d'hiver auprès notamment de l'établissement BLOINO ;

· un crédit de 5 300 euros au compte DI 21 pour l'acquisition de mobilier de bureau auprès de la société GALLES ;

· réserver un crédit de 35 000 euros au compte DI 23 du budget primitif annexe de l'assainissement notamment pour la desserte de l'espace d'activités de Plescop Tréhuinec ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, notamment celle des marchés publics.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 28 janvier 2005

05-7 -  Institution – Délégation générale au maire

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Afin de conserver toute sa souplesse et son efficacité à l'action municipale, l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ouvre la possibilité pour le conseil municipal de déléguer un certain nombre de ses pouvoirs au maire.

Le foyer des jeunes organisant occasionnellement des sorties payantes, il convient d'autoriser le maire à fixer des tarifs dans les limites définies par le conseil municipal au § 2-a.

1°) D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux ;

2°) De fixer les tarifs des activités municipales dans les limites suivantes :

a) Foyer des jeunes

	Désignation
	Limite
	Observation

	½ journée avec sortie
	15,00 €
	Le coût est fixé en fonction du tarif pratiqué par l'organisateur privé de l'activité.



	Journée

· avec sortie

· spécifique
	50,00 €

80,00 €
	

	Stage ou mini-camp, à la semaine
	300,00 €
	


b) Tickets sports et loisirs

	Désignation
	Limite
	Variation

	½ journée
	15,00 €
	Majoration : pour les enfants extérieurs à la commune, dans la limite de 25 %, en fonction du prix de revient de la prestation.

Minoration : pour les familles nombreuses, réduction de 5% pour le 2ème enfant et 10% pour les enfants suivants.



	Journée

· sans sortie

· avec sortie

· spécifique
	30,00 €

50,00 €

80,00 €
	

	Semaine

· normale

· spécifique
	100,00 €

200,00 €
	

	Stage ou mini-camp, à la semaine
	300,00 €
	


c) C.L.S.H.

	Désignation
	Limite
	Variation

	Forfait 3 jours ( en cas de jour férié )
	80,00 €
	Majoration : pour les enfants extérieurs à la commune, dans la limite de 25 %, en fonction du prix de revient de la prestation.

Minoration : pour les familles nombreuses, réduction de 5% pour le 2ème enfant et 10% pour les enfants suivants.



	Forfait 4 jours
	100,00 €
	

	Forfait 5 jours
	120,00 €
	

	Journée occasionnelle sur place
	30,00 €
	

	Journée occasionnelle avec sortie
	80,00 €
	

	Demie journée sans repas

Demie journée avec repas
	15,00 €

25,00 €
	

	Stage ou mini-camp, à la semaine
	300,00 €
	

	Repas
	Ticket cantine
	


d) Restauration et accueil périscolaire : Dans la limite du taux directeur de la circulaire préfectorale.

Les autres tarifs restent fixés chaque année par le conseil municipal.

3°) De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires, y compris les avenants, dans la limite de 918 000 euros par an pour un emprunt global non affecté et de 306 000 euros pour une opération particulière d'investissement, ainsi que pour les opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures de risques de taux et de change, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

4°) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5°) De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ;

6°) De passer les contrats d’assurance ;

7°) De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

8°) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9°) D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10°) De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 555 euros ;

11°) De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ;

12°) De fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13°) De décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ;

14°) De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;

15°) D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L.213-3 (délégation à l'Etat, à une autre collectivité locale, à un établissement public y ayant vocation ou à une société d'économie mixte bénéficiant d'une concession d'aménagement) de ce même code dans la limite de 153 000 euros ;

16°) D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, qu'elles soient administratives ou judiciaires, en contentieux ou en plein contentieux, directement ou en désignant un avocat – sauf pour les recours portés en cassation devant le conseil d'Etat – notamment dans les domaines suivants que le conseil municipal n'entend pas considérer comme exhaustifs : 

· Biens communaux : en particulier en cas d'utilisation ou d'occupation illicite ou dommageable des biens meubles ou immeubles du domaine public ou privé de la commune ;

· Commande publique : en particulier pour les actes unilatéraux ou contractuels concernant la passation et l'exécution des marchés publics de travaux, de fournitures ou de services (dont maîtrise d'œuvre) ;

· Finance locale : en particulier pour les actes unilatéraux ou contractuels concernant la préparation, l'adoption et l'exécution en recettes (produits fiscaux ou non fiscaux) et dépenses du budget ;

· Personnel : en particulier pour les actes unilatéraux ou contractuels concernant la nomination, la radiation, la promotion ou l'avancement, ainsi que pour les décisions disciplinaires ;

· Police municipale générale et spéciale : en particulier pour les infractions ou pour la contestation des actes administratifs unilatéraux ;

· Travaux : en particulier pour les actes unilatéraux ou contractuels liés à l'exécution ou au refus d'exécution de travaux communaux ;

· Responsabilité : de manière générale, dans tous les cas où la responsabilité de la commune ou de ses représentants ou agents serait recherchée  sur le plan administratif ou judiciaire ;

· Urbanisme et opérations d'aménagement : en particulier pour les actes unilatéraux ou contractuels concernant l'urbanisme réglementaire (élaboration, modification, révision et application des documents d'urbanisme et de tous les actes d'urbanisme emportant des effets juridiques), ou l'urbanisme opérationnel (opérations d'aménagement tant au stade de l'acquisition des biens – notamment par voie d'expropriation – que de leur gestion (concessions, etc.) et ses mesures d'exécution, privées ou publiques.

17°) De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;

18°) De donner, en application de l’article L.324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local (établissement public créé par le préfet sur délibérations concordantes de conseils municipaux et chargé de réaliser des acquisitions foncières pour constituer des réserves foncières ou mener à bien des opérations d'aménagement) ; 

19°) De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 800 000 €.

En cas d'empêchement du maire, ces décisions sont prises par le premier adjoint. Ces décisions font l'objet d'un compte rendu à l'assemblée délibérante à chacune des réunions obligatoires oralement ou sous la forme d'un relevé de décisions.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 18 janvier 2005, le conseil municipal est invité à :

· consentir des délégations de pouvoir au maire, et au premier adjoint en cas d’empêchement du maire, dans les conditions précitées ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 28 janvier 2005

05-8 -  Institution – Convention relative à la gestion des biens du mobilier urbain présent sur le périmètre de transport urbain

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :

Afin d'améliorer la gestion des aires d'arrêt desservies par les services de transport en commun, le conseil communautaire de la Communauté d'agglomération du pays de Vannes a approuvé une convention arrêtant les modalités de gestion du mobilier urbain (abris-voyageurs non publicitaires et poteaux d'arrêt) présent sur le territoire communautaire. 

Les principales caractéristiques de la convention qu'il est proposé d'approuver sont les suivantes :


1) Objet : fixer les conditions de mise à disposition du mobilier urbain de la commune (abris-voyageurs non publicitaires et poteaux d'arrêt) à la communauté d'agglomération du Pays de Vannes 


2) Engagement de la commune 

· mise à disposition gratuite de ce mobilier urbain, sans perception de redevances ou loyers afférents

· prise en charge du nettoyage intérieur et extérieur des sols aux abords des mobiliers

· prise en charge de l'entretien de ces sols, de l'écoulement des eaux et du déneigement éventuel

· prise en charge de la plate-forme supportant le mobilier neuf

· autorisation de prélèvement gratuit d'eau pour le nettoyage

3) Engagement de la communauté d'agglomération

· prise en charge de l'entretien et du nettoyage du mobilier urbain

· prise en charge des frais de fourniture et de pose du mobilier neuf

· prise en charge des frais de déplacement et de réinstallation du mobilier urbain (sauf les frais liés à la réalisation de l'assise), en cas de remplacement de l'existant par un abri neuf (dans le cas d'un simple transfert, les frais restent à la charge de la commune)

Annexe : convention

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Enfance, jeunesse et écoles" du 20 janvier 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver la convention précitée à passer avec la communauté d'agglomération du Pays de Vannes ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 28 janvier 2005

05-9 -  Scolaire – Social – Projet triennal de lutte contre les accidents domestiques

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :


I. DES ACCIDENTS DOMESTIQUES TROP IMPORTANTS

Chaque année, un nombre important d'accidents de la vie courante pourraient être évité alors qu'une personne sur dix en est victime.

Même si les acteurs de la santé recensent une baisse sensible de la mortalité, et s'en félicitent, les chiffres demeurent cependant trop élevés. En 1997, ce phénomène a :

· touché plus de 13 500 personnes âgées de plus de 65 ans ;

· provoqué la mort d'un enfant sur cinq, entre 1 et 4 ans, et 1 enfant sur 8 entre 5 et 14 ans.

Face à ce constat dramatique, les comportements oscillent entre une attitude de défi, qui confine parfois à la négation du danger, et une surprotection parfois déresponsabilisante, notamment chez l'enfant.

Afin de contribuer à la réduction de ce problème de santé publique, les acteurs de la santé ont souhaité mettre en œuvre un programme d'actions participatif faisant œuvre pédagogique.


II. DES ACTEURS MOBILISES POUR REDUIRE LE DANGER

Ce constat a conduit les organismes de protection sociale bretons (Caisses primaires et régionale d'assurance maladie, Mutualités sociales agricoles, Caisse mutuelle régionale des artisans et commerçants), fédérés au sein de l'Union régionale des caisses d'assurance maladie de Bretagne (Urcam), à mettre en place un projet triennal de prévention sur ce thème qui s'adresse aux personnes les plus exposées au risque, à savoir les jeunes enfants et les personnes âgées.

Dans le département du Morbihan, ce projet associe les acteurs de la prévention suivants :

· la Caisse primaire d'assurance maladie ;

· la Mutualité sociale agricole ;

· l'Inspection académique ;

· la Direction diocésaine ;

· les communes qui le souhaitent.


III. OBJECTIFS SPECIFIQUES ET PROGRAMME D'ACTIONS DU PROJET TRIENNAL


A) Objectifs spécifiques

1) Enfants/parents

· Pouvoir reconnaître les objets usuels dangereux

· Pouvoir identifier les situations à risque

· Maîtriser les situations à risque dans les activités habituelles 

· Savoir intégrer les démarches préventives

· Renforcer la démarche préventive dans le milieu familial

2) Personnes âgées

· Réassurer la stabilisation posturale et prévenir la perte d'équilibre 

· Diminuer l'impact psychologique en apprenant à se relever du sol

· Améliorer l'insertion sociale des personnes âgées

· Formuler les recommandations nécessaires à l'aménagement de l'environnement


B) Le programme d'actions

Le programme d'actions pouvant être conventionné est dans un premier temps consacré à l'enfant et comprend :

1. Des ateliers d'animation en milieu scolaire : ils sont organisés par la CPAM et la MSA, en partenariat avec le monde enseignant. La commune s'engage à mettre à disposition des écoles les moyens de transport nécessaires au déplacement des enfants si l'école est éloignée du domicile du parent volontaire ;

2. La réalisation d'un classeur "Les dangers de la maison", lien pédagogique entre l'école et le milieu familial: il est élaboré par la CPAM en partenariat avec les enseignants.

3. L'enquête statistique auprès des parents : elle est menée par la CPAM.

4. La sensibilisation aux gestes de 1er secours : la commune met à la disposition de la CPAM ou de la MSA les salles nécessaires au bon déroulement de ces séances destinées aux parents. Par ailleurs, il convient de noter que les agents communaux intervenant auprès de l'enfant y avaient été sensibilisés dans le cadre du plan intercommunal de formation de 1997 à 1999 ; de nouvelles actions sont prévues à compter de 2005 dans ce même cadre.

5. Des animations tous publics : elles sont organisées par la CPAM, en partenariat avec le monde enseignant. La commune s'engage à mettre gracieusement à la disposition de la CPAM ou de la MSA, les salles de spectacles, de réunions ainsi que ses moyens techniques et de communication nécessaires au bon déroulement des actions. Elle favorise également le déplacement des enfants en prenant en charge leur transport. Elle participe enfin aux réunions préparatoires des animations tous publics.

6. Des modalités diverses : Les signataires s'engagent à être présents au réunions de bilan. La convention est signée pour un an renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation par l'un des signataires avant le 30 juin de chaque année.

Annexe : projet de convention 

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Enfance, jeunesse et écoles" du 20 janvier 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet triennal précité ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 28 janvier 2005

05-10 -  Sport – Travaux d'éclairage de l'aire du terrain d'entraînement de Leslégot – Demande de subvention du Fonds d'Aide à l'Investissement

Jean Yves LE MOIGNO lit et développe le rapport suivant :

L'éclairage du terrain d'entraînement de football de Leslégot, réalisé en 1981, n'est actuellement plus aux normes et, pour des raisons évidentes de sécurité, il conviendra de le changer en 2005.

Avant cela, il conviendrait toutefois d'obtenir le bénéfice du fonds d'aide à l'investissement (FAI) géré par la fédération française de football (FFF) et dont les caractéristiques sont les suivantes :

I. NATURE DU FAI : Le fonds d'aide à l'investissement est une aide financière issue de la contribution économique du Football professionnel et destinée à promouvoir des investissements légers indispensables au développement du football amateur. Ce fonds est équitablement répartis dans les ligues et les districts.

II. BENEFICIAIRES DU FAI : Tous les clubs amateurs affiliés à la FFF :

· soit par une attribution directe ;

· soit indirectement par une participation financière du FAI à la réalisation d'un projet dédié aux licenciés dont le maître d'ouvrage est une collectivité territoriale.

III. ACTION ELIGIBLE AU FAI : Elle doit viser une amélioration de l'accueil et de la sécurité des licenciés afin de favoriser leur fidélisation. Elle peut consister en la création, la réhabilitation, l'aménagement ou la mise aux normes d'installations.

IV. MONTANT DU FAI : Le montant de l'aide sollicitée varie entre 10% et 50% du montant HT de la dépense et sans pouvoir excéder 30 000 €.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 18 janvier 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet de mise aux normes de l'éclairage du terrain d'entraînement de Leslégot pour un montant estimé à 40 000 € TTC ;

· solliciter le bénéfice du fonds d'aide à l'investissement auprès de la Fédération français de football à hauteur de 50% du montant total des travaux précités ;

· approuver le plan de financement suivant :

DEPENSES HT

RECETTES

Mise aux normes

33 444,82

Subventions FAI

Autofinancement

16 722,41

16 722,41

Total

33 444,82

Total

33 444,82

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 28 janvier 2005

05-11 -  Urbanisme – Révision du plan local d'urbanisme de Vannes – Avis 

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :


I. LE CONTEXTE

A) Les conditions de la concertation autour du projet de développement de Plescop

Par délibération du 6 juillet 2001, le conseil municipal de Plescop avait prescrit la révision de son plan local d'urbanisme (Plu) à laquelle elle entendait associer l'ensemble des acteurs de l'aménagement du territoire concernés, et notamment les communes voisines.

Dans cet esprit participatif, une réunion avait eu lieu en mairie, le 13 septembre 2002, entre la municipalité de Plescop et le maire de Vannes de l'époque, par ailleurs président de la communauté d'agglomération du Pays de Vannes, ainsi que son adjoint à l'urbanisme et des représentants de ses services.

Nous avions souhaité cette réunion pour présenter à notre voisin nos projets de développement, notamment dans le secteur Sud dédié à l'activité économique.

A l'époque, ce projet engagé depuis 1994 n'avait pas suscité d'observations particulières et avait été approuvé par la communauté d'agglomération en février 2003.

B) Les conditions de la concertation autour du projet de développement de Vannes

Par lettre du 21 décembre 2001, le maire de Vannes nous avait demandé si nous souhaitions être consultés sur le projet de révision du Plu de Vannes, lettre à laquelle le maire de Plescop avait répondu qu'il souhaitait être consulté "tout au long de l'élaboration de ce document d'urbanisme, sur les problèmes qui pourraient nous concerner".

Au cours de cette élaboration, nous avons appris, fortuitement, que des négociations avaient été engagées avec des propriétaires de terrains situés à Kerlurherne, à proximité de notre futur espace tertiaire, en vue d'une possible implantation d'une aire d'accueil des gens du voyage, selon des propos rapportés par la presse.

Nous avons dans le même temps découverts qu'une zone Na rectangulaire, a priori sans justification précise, était créée sur les terrains concernés le long de la RD 779.

Sans être opposés au principe de la création d'une aire d'accueil des gens du voyage, nous l'avons suffisamment démontré par le passé, nous avons toutefois considéré que le choix de ce site portait gravement atteinte au développement de notre espace économique et, partant, au développement global et durable de la commune.

Le 2 mars 2004, le maire de Plescop avait donc écrit au président de la communauté d'agglomération son souhait "de connaître l'exacte destination des terrains cités dans la presse". 

Le 22 décembre 2004, nous rappelions au maire de Vannes notre souhait d'examiner le projet de révision du Plu arrêté en respectant le principe de libre administration des collectivités territoriales, dès lors que nos intérêts vitaux étaient préservés. Or, nous avons découvert dans le projet de règlement la possibilité d'implanter des aires d'accueil des gens du voyage en secteur Na.

Depuis, la communauté d'agglomération nous a fait savoir que les acquisitions foncières de la ville de Vannes ne la concernait pas, et la ville de Vannes nous a répondu que l'accueil des gens du voyage relevait de la compétence de la communauté d'agglomération.

Il convient donc de se prononcer en l'état des renseignements en notre possession sur ce dossier, sans avoir pu obtenir de la Ville de Vannes des précisions utiles pour délibérer sereinement sur cette question.


II. LA POSITION DE LA COMMUNE DE PLESCOP


Nous avons lu avec une attention particulièrement soutenue l'ensemble des documents qui étaient soumis à notre examen.

Sans nous attarder sur des coquilles marginales telles que la référence à la commune de Ploemeur dans un document consacré au développement de Vannes (Rapport de présentation, p. 98), nous avons pu notamment relever une forte contradiction entre :

· d'une part, la possibilité offerte par le règlement d'implanter des aires d'accueil des gens du voyage en tout secteur Na ;

· et d'autre part, le caractère fortement naturel assigné à la coupure verte à préserver entre Plescop et Vannes, à hauteur de Tréhuinec, dans le rapport de présentation comme dans le plan d'aménagement et de développement durable.

Sans entrer dans une liste exhaustive de motifs qui pourrait faire l'objet de développements ultérieurs, nous ne pouvons dès lors qu'inviter la ville de Vannes à : 

· identifier clairement l'aire d'accueil des gens du voyage par la création d'un emplacement réservé sur les documents graphiques ;

· supprimer le paragraphe du projet de règlement du plan local d'urbanisme qui fait référence à la possibilité de créer des aires d'accueil des gens du voyage dans les secteurs naturels.

Annexe : Extrait du dossier du plan local d'urbanisme révisé de Vannes

Principales remarques

Nelly FRUCHARD fait la déclaration suivante :

"Cette délibération aurait dû être prise sans aucun problème, comme cela s’est fait pour les autres Plan Local d’Urbanisme des communes de la communauté d’agglomération du Pays de Vannes pour lesquels nous avons été consultés.

"Malheureusement, ce n’est pas le cas en ce qui concerne le plan local d’urbanisme de Vannes. En effet, le refus de la ville de Vannes de nous communiquer quelles que précisions que ce soit au sujet de la zone NA de Kerluherne, ou même de nous recevoir comme nous l’avions demandé, laisse planer le doute d’une lourde menace sur notre pôle tertiaire de Kerluherne, voire sur le développement même de notre commune.

"Ce sentiment a été d’ailleurs unanimement partagé par tous les conseillers de la dernière commission de CUA/DEF (urbanisme et économie) avec qui nous avons évoqué ce problème.

"Avant le laisser la parole à ceux qui veulent s’exprimer, car je ne doute pas qu’il y en ait, je souhaite que TOUS, ici, au sein de notre conseil, nous prenions bien conscience de l’importance, pour notre commune, du vote de ce soir.

"Qui désire s’exprimer ?"


Christian GASNIER fait la déclaration suivante :

"Cette délibération dont l’avis favorable n’aurait dû être qu’une simple formalité, comme vous le constatez à la lecture de ce bordereau ne peut plus l’être.

"En effet, le PLU arrêté de VANNES qui nous est soumis pour avis, s’il était approuvé en l’état par le conseil municipal de Vannes, puis devenu exécutoire, sans qu’aucun recours ne vienne entraver son application, autoriserait ce même conseil à proposer le site de Kerluherne comme le ou l’un des secteurs susceptibles de recevoir une aire d’accueil des gens du voyage.

"Dans cette hypothèse, il appartiendrait donc aux représentants des 24 communes de la communauté d’agglomération de valider ou non la proposition Vannetaise.

"Le poids en voix de la ville centre est tel, qu’il lui suffirait de convaincre quelques élus d’autres communes, peu sensibles à nos arguments pour que cette proposition soit entérinée et s’inscrive dans le schéma départemental des aires d’accueil.

"Certains incrédules pourraient s’écrier :   « Procès d’intention »

"Et bien malheureusement non, nos inquiétudes sont fondées sur des faits. 

"Premier acte : Le 27 février 2004 le conseil municipal de Vannes décidait d’acquérir les parcelles n° 173 et 335 section DN d’une superficie totale de 1ha 76a 44ca appartenant à M. LE FLOCH et classées en zone NC (agricole) afin de l’affecter « à une réserve foncière » vouée à une future urbanisation.

"Deuxième acte : Le 25 octobre 2004 ce même conseil municipal arrête son futur document d’urbanisme, le PLU, dont le classement et le règlement permet l’installation d’une aire d’accueil des gens du voyage.

"Troisième acte : Il y a quelques semaines le maire de Vannes signe l’acte d’acquisition du terrain LE FLOCH, comme nous l’a confirmé l’ex propriétaire, alors que ce terrain est désormais en secteur NA naturel et donc non compatible avec une réserve foncière urbaine ( voir DCM Vannes 24/02/04)

"Quatrième acte : Le maire de Vannes propose aux enfants BRIEL propriétaires des terrains riverains soit environ 19 250 m² de les rétrocéder à la ville de Vannes. Cette information a été portée à notre connaissance par l’un des co-propriétaires.

"Cinquième acte : Le maire de Vannes, malgré plusieurs demandes de rendez-vous, refuse de recevoir le Maire de Plescop pour évoquer de vive voix ce sujet.

"Quelles seraient pour notre commune les conséquences de l’implantation d’une aire d’accueil des gens du voyage dans ce secteur ?

"Une telle implantation condamnerait ou vouerait à l’échec tout développement économique du secteur de Tréhuinec et Kerluherne.

"Ce pôle d’activités, rappelons le a été crée en 1980, étendu au POS de 1994, et confirmé au PLU en 2003 et ceci après avis favorable de la ville de Vannes et de la communauté d’agglomération.

"Notons que ce secteur a fait l’objet d’un arrêté du Préfet du Morbihan le déclarant d’utilité publique pour réserve foncière.

"Soulignons également que la commune sera dans les tous prochains mois, propriétaire de la quasi totalité de ce pôle de développement soit environ 16 hectares.

"Précisons enfin que 2005 doit être l’année de la viabilisation et de la commercialisation d’une grande partie du secteur tertiaire soit environ 12 hactares

"Comme vous pouvez le constater un tel choix vannetais condamnerait notre commune, puisque la perte financière pour le budget communal peut-être estimé à 3.8 millions d’euros (soit 25 million de francs), portant ainsi atteinte à nos intérêts supérieurs et nous interdisant pour longtemps tout développement et toutes réalisations d’équipements structurants aujourd’hui programmés et attendus par nos administrés. 

"Ce scénario catastrophe qu’aucun élu responsable n’ose voir devenir réalité, s’il devait se concrétiser, devrait être considérer comme un « Casus-Belli » et imposerait après consultation de la population de graves décisions et initiatives.

"Il est à noter que notre inquiétude est également partagée par les riverains de ce secteur qu’ils soient Vannetais, Ploérinois ou Plescopais.

"Leur inquiétude s’est manifestée par quelques actions et notamment par l’envoi d’une pétition au Maire de Vannes.

"Enfin et pour conclure, en votant unanimement cette délibération, nous démontrerons notre volonté commune d’être entendu. Osons espérer que le bon sens des élus Vannetais l’emportera préservant ainsi un avenir que nous pensions serein, au sein de cette communauté d’intérêt que doit être la Communauté d’Agglomération du Pays de Vannes."

Christian GASNIER précise à Françoise MOURAUD que l'emprise concernée ne saurait constituer, par son importance, une simple réserve foncière destinée à assurer une coupure verte, et indique à Bernard LAMOTTE que la vente de leur terrain par les BRIEL, en connaissance de cause, ne semble pas impossible compte tenu de leur déclaration.

Christian GASNIER rappelle qu'à ce jour Plescop n'est soumise à aucune obligation réglementaire en la matière et que, lorsqu'elle y sera soumise, elle devra trouver une nouvelle aire sur son territoire alors que deux autres (Propriété ORY et site de Kerluherne) se trouveraient déjà à sa porte.

Jean Yves LE MOIGNO exprime sa surprise à la lecture du courrier adressé, seul, par le président de la communauté d'agglomération du Pays de Vannes à la commune d'Arradon, et qui lui prescrit de prendre en compte dans son projet la nécessité d'accueillir les gens du voyage.

Claudine STEPHANT juge impensable la position de Vannes.

Christian GASNIER précise par la suite à Jeannine DESFOSSEZ que la décision définitive devrait être prise au mois de mars 2005.

Sylvaine LE JEUNE s'étonne de l'absence de réaction des grandes surfaces commerciales. Jean Yves LE MOIGNO estime que leur éloignement les rendent moins sensibles à la question.

Christian GASNIER annonce qu'à défaut de changement de stratégie par Vannes, Plescop ira jusqu'au bout des différentes démarches pouvant être menées.

Bernard JOUET revient sur les contraintes techniques de l'aménagement du secteur. Christian GASNIER et Jean Yves LE MOIGNO lui précisent qu'il n'existe pas d'obligation de taille mais que le site est suffisant pour recevoir une quarantaine de places.

Françoise MOURAUD demande ce que Vannes pourrait faire de cette réserve foncière sur le secteur, à part l'aire d'accueil. Aucune autre perspective n'apparaît.

Bernard LE STUDER évoque une mobilisation des Plescopais dans l'hypothèse malheureuse où Vannes prendrait une telle décision. Christian GASNIER et Jean Yves LE MOIGNO considèrent qu'il convient de rester prudent, aujourd'hui, et que les évènements peuvent encore évoluer.

Bernard JOUET se demande s'il ne s'agit pas tout simplement d'une stratégie de Vannes pour gagner du temps en vue d'obtenir les subventions de l'Etat dans les délais légaux et pose la question de savoir si la commune de Ploëren n'a pas des propositions à faire. Nelly FRUCHARD indique qu'aucune proposition officielle n'a été formulée à ce jour.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 18 janvier 2005, le conseil municipal est invité à :

· émettre un avis favorable sur le projet arrêté de révision du plan local d'urbanisme de Vannes, notifié à la mairie de Plescop le 5 novembre 2005, sous la réserve expresse que :

· les aires d'accueil des gens du voyage à créer soient clairement identifiées sur les documents graphiques par la création d'un emplacement réservé ;

· et que soit supprimé le § Na2-4 du projet de règlement du plan local d'urbanisme qui fait référence à la possibilité de créer des aires d'accueil des gens du voyage dans les secteurs naturels ;

· ou que soit prise toute autre disposition qui exclurait de manière certaine la possibilité d'implanter une aire d'accueil des gens du voyages sur le site compris en secteur Na à Kerluherne, ou tout autre site proche de notre espace de développement économique, dans la mesure où un tel choix porterait très gravement atteinte au développement durable de la commune de Plescop, composante, comme la ville de Vannes, de la communauté d'agglomération du Pays de Vannes ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0



Informations générales


A) Agenda prévisionnel : 

· Conseils municipaux : en salle du conseil municipal, à 20h30, les 25/02/2005 (DOB et comptes administratifs, etc.), 30/03/2005 (Budgets, subventions aux associations, etc.)

· Commission "Développement économique et finances" : en salle du conseil municipal, à 20h30 les 15/02/2005 et 22/03/2005.

· Réunion de quartier : le 12/02/2005 à 10h30 à St Hamon

· Groupe de travail médiathèque : 10/02 à 17h00

B) Délégation au maire : il est donné lecture des arrêtés n°05-053 et n°05-054 du 27 janvier 2005 fixant les tarifs pour le CLSH et Tickets sports et loisirs.

Copie certifiée conforme
Le maire

























